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I - PREAMBULE 

Document d’urbanisme en vigueur et ses différentes évolutions 

La révision générale du plan local d’urbanisme de la ville de Sarlat-La-Canéda a été approuvée le 22 avril 

2006.  

Depuis, le plan local d’urbanisme a fait l’objet de  plusieurs révisions simplifiées et modifications approuvées 

par le conseil municipal comme suit :  

Par la modification n° 1 trois dossiers ont été approuvés par le Conseil municipal :  

 Délibération n°1 du 25 mai 2007 relative à l’ouverture à l’urbanisation d’une zone d’activités : 
commerce, artisanat, service, industrie aux  lieux-dits « La Gare Sud » et La Gare Nord ». 

 Délibération n° 2 du 25 mai 2007 concernant la rectification d’une erreur matérielle au lieu-dit  « La 
Garissade »,  

 Délibération n°3  du 25 mai 2007 pour la modification du règlement du plan local d’urbanisme 
(P.L.U.),  
 

Puis la modification n°2  a été approuvée par le Conseil municipal : délibération n° 27 du 29 mai 2009 

relative à la suppression de l’emplacement réservé n°2d, situé au lieu-dit « La Plane Basse ».  

Ensuite, les révisions simplifiées n° 1, 2, 3 et 5 ont été approuvées par le Conseil municipal :  

 Délibération n° 24 du 29 mai 2009 pour le classement en zone 1AUy des parties de zones UB, N et 
de la zone UY sises aux lieux-dits « La Brande Ouest », « La Brande Sud », « La Croix Rouge » et 
« Péchauriol Est » pour l’hypermarché Champion et ses activités satellites, il s’agit de la révision 
simplifiée n°1, 

 Délibération n° 25 du 29 mai 2009 concernant la rectification d’une erreur matérielle au lieu-dit 
« Naudissou » et « Le Grézal », il s’agit de la révision simplifiée n°2, 

 Délibération n° 26 du 29 mai 2009 relative à la rectification d’une erreur matérielle au lieu-dit 
« Péchauriol-Est », il s’agit de la révision simplifiée n°3, 

 Délibération n°28 du 14 octobre 2011 pour le classement d’une partie de la zone N en zone UB au 
lieu-dit « Les Tuilières Est », il s’agit d’une révision simplifiée n° 5, 

Puis, la modification simplifiée n° 3 a été approuvée par le Conseil municipal :  

 Délibération n° 21 du 14 septembre 2012, concernant la modification simplifiée du PLU, pour la 
suppression d’une partie de l’emplacement réservé n°1f. 

 

Et, la révision simplifiée n°4 a été approuvée par le Conseil municipal :  

 Délibération n° 20 du 14 septembre 2012, pour la révision simplifiée du PLU, pour la réalisation 
d’une cuisine centrale. 

  
Enfin, la modification simplifiée n°5  a été approuvée par le Conseil de la communauté de communes 
Sarlat-Périgord Noir :  

 Délibération n°18 du 29 février 2016, pour la suppression des emplacements réservés 1f, situé au 
lieu-dit « le Pontet Sud », 1c au lieu-dit « le Pontet Sud », 4a au lieu-dit « Desmouret Sud ».  

 
Par ailleurs, quatre procédures ont été engagées par délibérations du conseil municipal le 24 février 2014, 

il s’agit de   : 

 L’ouverture d’une procédure de révision à modalités simplifiées n°1 du PLU au lieu-dit « La Croix 
d’Espit », par délibération n°2014-6,  

 L’ouverture d’une procédure de révision à modalités simplifiées n°2 du PLU au lieu-dit « Le 
Pouget », par délibération n°2014-7, 
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 L’ouverture d’une procédure de révision à modalités simplifiées n°3 du PLU au lieu-dit «Madrazès-
Sud », par délibération n°2014-8.  

 L’ouverture d’une procédure de modification simplifiée n°4 pour la modification du règlement du 
plan local d’urbanisme afin de diminuer les obligations de recul des constructions, par délibération 
n° 2014-9.  
 

Puis, une procédure a été engagée par délibérations du conseil municipal le 24 avril 2015, il s’agit de :  

 L’ouverture d’une procédure de révision à modalité simplifiée n° 4 du plan local d’urbanisme au 
lieu-dit « Le Pontet Sud », par délibération n°2015-54. 

 

Les motivations de l’évolution du PLU 

 Quant aux piscines / annexes et extensions des habitations en zones N :  

L’article 80 (V) de la loi N°2015-990 du 06/08/2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques dite « loi MACRON », codifiée à l’article L151-12 du code de l’urbanisme permet, 
dans les zones agricoles et naturelles, la réalisation des « extensions et des annexes dès lors que ces 
extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le règlement 
précise alors la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions 
ou annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent alinéa 
sont soumises à l'avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers ; » 

Le PLU de Sarlat prévoyait déjà la possibilité de faire des extensions ainsi que des annexes dans la zone 
N (article N2). Or, à titre de rappel, la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 
un urbanisme rénové (ALUR) a supprimé toute possibilité d’évolution du bâti, exception faite des 
constructions et installations liées à l’activité agricole et forestière et celles nécessaires à des équipements 
collectif. La loi Macron, pour sa part, a rendu à nouveau possible les extensions et annexes des habitations 
à la condition sine qua non que soient respectés tous les dispositifs cités à l’article L151-12 du code de 
l’urbanisme.  

 La présente modification - si elle représente une évolution par rapport à l’interdiction stricte 
imposée par la loi ALUR en augmentant de plus de 20% les possibilités de construire -  n’est au 
plus qu’un ajustement permettant de rendre de nouveau opérantes les dispositions initialement 
prévues à l’article N-2 du règlement du PLU.  
 

 Quant à la possibilité de réaliser des piscines/ annexes et extensions en zones A 

L’article 80 (V) de la loi N°2015-990 du 06/08/2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques dite « loi MACRON », codifiée à l’article L151-12 du code de l’urbanisme permet, 
dans les zones agricoles et naturelles, la réalisation des extensions et des annexes dès lors que ces extensions 
ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site. […] » (cf supra) 

Dans la zone A, le PLU de Sarlat prévoyait, non seulement la possibilité de faire des piscines / annexes, 
mais plus largement des constructions neuves (telles que des « locations saisonnières, gîtes… »)  sans que 
toutefois ne soient définies aucune zone d’implantation ou encore l’emprise de ces constructions. Comme 
indiqué au paragraphe ci-avant, relatif aux zones N, la loi ALUR , outre de n’avoir autorisé clairement 
que les seules constructions liées à l’activité agricole et aux équipements collectifs en zone A, a par ailleurs 
supprimé toute possibilité d’évolution des habitations, lesquelles dispositions prévalaient sur les règles du 
PLU.  Par la suite,  la loi Macron, bien que plus permissive, a cependant subordonné la réalisation des 
extensions et des annexes aux habitations et leur piscine aux conditions définies à l’article L 151-12 du 
code de l’urbanisme.  

 Il s’agit donc, par le biais de cette modification, d’un ajustement (moins permissif que ne l’étaient 
les primo-dispositions du PLU) permettant de rendre à nouveau possible la réalisation des 
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annexes et piscines aux habitations tel que le prévoyait l’article A-2 du règlement du PLU ainsi 
que leur extension en lieu et place des constructions neuves auparavant admises. 

 En revanche, pris sous le prisme de la loi ALUR qui imposait un principe de non constructibilité, 
exception faite des installations et constructions nécessaires à l’activité agricole, la modification 
conduit à majorer de plus de 20% les possibilités de construction.  
 

 Quant à l’adaptation des règles UA-6 et UA-7 pour les services publics et d’intérêt collectif  

Cette évolution en zone UA – hyper-centre de Sarlat-La-Canéda et bourg de la Canéda – permet de 
pouvoir concevoir des projets d’intérêt collectif et/ ou de service public participant à l’aménagement et 
au renouvellement urbain ;  
 
L’ancien article R123-9 du code de l’urbanisme disposait que : « Les règles édictées dans le présent article 
peuvent être différentes, dans une même zone, selon que les constructions sont destinées à l'habitation, à 
l'hébergement hôtelier, aux bureaux, au commerce, à l'artisanat, à l'industrie, à l'exploitation agricole ou 
forestière ou à la fonction d'entrepôt. En outre, des règles particulières peuvent être applicables aux 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. […] » 

Or, la dernière phrase de l’extrait tiré de l’article R123-9 ne trouve plus aucune correspondance suite au 
décret du n°2015-1783 du 28/12/2015.  

Parmi les nouvelles références juridiques sur lesquelles peut s’appuyer la modification, peut être cité entre 
autre l’article R.151-33 selon lequel :  
« Le règlement peut, en fonction des situations locales, soumettre à conditions particulières : 
1° les types d’activités qu’il définit ; 
2° les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations. » 
 
La modification des articles UA-6 et UA-7 apparait donc comme une simple adaptation ne compromettant 
pas l’économie générale du plan et n’augmentant pas les possibilités de construire. 
 

 Quant à l’adaptation du règlement afin de permettre l’évolution des installations agricoles et 

assurer leur pérennité 

Il s’avère que des installations agricoles se situent en zone N du plan local d’urbanisme et que certaines 

relèvent du régime des installations classées soumises à enregistrement ou à déclaration alors même que 

le règlement écrit interdit les installations classées agricoles. En effet, le règlement écrit contient la 

disposition suivante à l’article 2 de la zone N:  

« Article N2 : occupation et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

[…] 

« 3/ Les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole, sauf lorsqu'il s'agit d'installations 

classées, à condition que leur implantation soit conforme aux prescriptions relatives à l'hygiène en milieu 

rural. » 

Or, dans la mesure où sont recensées, en zones N, des installations agricoles relevant du régime des  

installations classées soumises à enregistrement et déclaration, la modification consiste à admettre, dans 

le paragraphe 3/, l’existence et l’évolution des installations classées soumises au régime de la déclaration 

ou de l’enregistrement en excluant explicitement celles qui relèvent du régime d’autorisation. 

 

Cette rectification éviterait l’écueil de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

 Quant au « nettoyage » du règlement écrit afin d’intégrer : 
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 les dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au JO le 26 mars 2014 suppriment le 
coefficient d’occupation des sols (COS) ainsi que la superficie minimale des terrains (en modifiant 
l’ancien article L123-1-5 du code de l’urbanisme). 
Cette modification sera donc une opportunité de rendre plus lisible le règlement par rapport aux 
règles qui sont applicables ;  
 

 les dispositions de la loi Macron, dans les zones agricoles et naturelles, afin de ne faire 
apparaitre que les seules destinations admises.  
Actuellement, le règlement écrit du PLU comporte des dispositions rendues inapplicables par la 
loi Macron, telle que la possibilité de réaliser les « logements à usage de location saisonnières » 
en zone A ou encore « le changement de destination des bâtiments non repérés, les constructions 
à usage de location saisonnières, les campings dits à la ferme » en zone N ; 
En zone A, le règlement admet « Les constructions à usage d’habitation nécessaires à 
l’exploitation agricole » : cette disposition apparaît superflue, car le code de l’urbanisme ne fait 
aucune distinction, parmi les bâtiments nécessaires à l’exploitation agricole, entre les bâtiments 
d’exploitation et les habitations nécessaires à l’exploitation. Il convient donc de se limiter à la 
seule rédaction de l’article R151-23, à savoir : « les constructions et installations nécessaires à 
l'exploitation agricole ». 

Ce nettoyage du règlement permettra de « remettre à plat » les dispositions dûment applicables et 
ainsi rendre compréhensible et sans ambiguïté son application à l’égard des administrés. 

 

Rappels règlementaires : la procédure de modification  

Cette modification est lancée conformément aux dispositions des articles L153-36, L153-37 et L153-40 à 

L153-44 du code de l’urbanisme :  

Article L153-36 : « Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan 
local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide 
de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations 
et d'actions. » 
Article L153-37 : « La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. » 
 
Article L153-40 : « Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification 
aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. » 
 
Article L153-41 : « Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. » 
 
Article L153-42 : « Lorsque la modification d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne que certaines 
communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces communes. » 
 
Article L153-43 : « A l'issue de l'enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis 
qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 
d'enquête, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du conseil municipal. » 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211396&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article L153-44 : « L'acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux 
articles L. 153-25 et L. 153-26. » 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

II – JUSTIFICATIONS DE L’UTILISATION DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION  

Absence d’atteinte aux orientations du projet d’aménagement et de développement durable 

(PADD) 

Le PADD s’articule autour des objectifs suivants : 

- enjeu démographique : redynamiser le centre-ville, développer une offre foncière diversifiée favorisant 

l’ancrage des familles dans la commune ; 

- enjeu de fonctionnement urbain : faciliter la circulation, les liaisons entre les quartiers, renforcer les 

capacités de stationnement ; 

- enjeu économique et environnement, qualité des entrées de villes : requalifier les accès à la ville pour 

valoriser tout Sarlat, renforcer et diversifier l’offre commerciale, favoriser les complémentarités entre les 

commerces du centre-ville et les autres zones ; 

- enjeu environnemental : prévenir les risques de pollution des eaux, glissement de terrain, d’incendie, 

limiter les conflits d’usages habitat / activités / circulation ; 

- enjeu lié à la qualité de paysages urbains et ruraux : conserver la spécificité de l’urbanisme de Sarlat ; 

- enjeu économique et paysager : accompagner la mutation du milieu agricole, préserver l’activité 

économique agricole pérenne ; 

PROCEDURE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211380&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Les modifications envisagées dans le cadre de la présente modification ne porte pas 

atteinte aux objectifs du PADD ; 

 

 

 

Absence d’impact sur l’environnement 

Etat des lieux des protections et servitudes environnementales et patrimoniales 

 La commune est concernée par les servitudes suivantes liées à la préservation environnementale et 

patrimoniale: site inscrit, périmètre de protection des monuments historiques, périmètre de protection 

des captages ; 

 

 Il existe par ailleurs des sites préservés qui ne sont toutefois pas des servitudes :  

 

o 3 sites Natura 2000 : 

 Site FR7200664 « des coteaux calcaires de la vallée de la Dordogne » 

 Site FR7200665 « des coteaux calcaires de Proissans, Sainte-Nathalène et Saint-

Vincent-le Paluel » 

 Site FR7200666 « vallée de Beunes » 

 

o Des sites d’intérêt archéologique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLU de la commune de SARLAT-LA-CANEDA 

 

 

Page 8 

 

Protections et servitudes environnementales et patrimoniales 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- sources: BD TOPO (IGN, 2013), BD ALTI (IGN) 

Périmètres de protection de captage éloigné  

Sites Natura 2000 

Périmètres de protection des MH 

PSMV Périmètres de captage rapproché 
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Modifications 
envisagées 

Traduction réglementaire conclusions 

Piscines/ annexes et 
extension des habitations 
en zones N  

Possibilités de construction déjà 
prévues dans le règlement : les 
annexes devront être dans un rayon 
proche des habitations de 20 mètres 
(25 mètres pour les piscines). Cette 
distance permet de restreindre 
l’atteinte aux zones naturelles et 
limiter le mitage.  
Ce type de travaux reste mineur et 
peu impactant compte-tenu de leur 
faible emprise et de travaux de faible 
durée. 
+ traduction aux articles 6, 7, 9, et 10 
des zones A et N tendant à limiter 
l’emprise et l’étalement du bâti. 

Absence d’incidence sur l’environnement 

 Sites Natura 2000 
Pas d’impact sur les sites Natura 2000. La 
commune de Sarlat est surtout concernée par 
le site de la vallée des Beunes qui s’étend au 
Nord de Sarlat : les habitats et les espèces 
inscrites à l’annexe II de la directive 
92/43/CEE ne paraissent pas être impactés 
par cette modification ; En effet, mise à part 
une zone Ud et une zone 1AUa, quelques 
corps de ferme émaillent la zone N et 
représentent les seuls secteurs qui pourront 
recevoir des annexes et extensions, à la 
seule condition que des habitations soient 
présentes 
Peu de zones A se situent dans le site Natura 
2000 de la vallée des Beunes. Ces zones A 
sont, qui plus est, vierges de toutes 
constructions. 
 

 Périmètre de captage éloigné : pas 
d’interdiction de bâtir stricte. Les annexes 
autorisées n’emporteront, compte-tenu de 
leur nature, pas d’impact sur la préservation 
de la ressource en eau 
Les périmètres de captage rapproché et 
immédiat ne sont pas concernés par ces 
modifications, n’étant ni en zone A ni en zone 
N. 
 

 Qualité des paysages et des sites : compte-
tenu de la faible ampleur des modifications 
apportées, il paraît peu probable que des 
annexes, au regard des règles définies aux 
articles 6, 7, 9, et 10 des zones A et N, 
puissent impacter le paysage. 
 

piscines/ annexes des 
habitations en zones A 
 

Les piscines et annexes étaient prévues 
dans le règlement de la zone A. Une 
zone d’implantation de 20 mètres 
autour des habitations est définie (25 
mètres pour les piscines). Cette 
distance permet de restreindre 
l’atteinte aux zones agricoles et limiter 
le mitage.  
+ traduction aux articles 6, 7, 9, et 10 
des zones A et N tendant à limiter 
l’emprise et l’étalement du bâti. 

adaptation des règles 
UA-6 et UA-7 pour les 
services publics et 
d’intérêt collectif  
 

La zone UA se limite au centre de 
Sarlat et au bourg de La Canéda. La 
modification des articles UA-6 et UA-
7 ne majore pas de manière 
significative les possibilités de 
construction en limitant l’adaptation de 
ces articles aux seuls services publics et 
d’intérêt collectif 

« nettoyage » du 
règlement écrit 

Transposition des dispositions de la loi 
ALUR et de la loi n°2015-990 du 6 
août 2015 pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques 
 

l’adaptation du règlement 
afin de permettre 
l’évolution des installations 
agricoles et assurer leur 
pérennité 

Le PLU prévoit déjà la possibilité de 
créer des installations agricoles. La 
modification consiste à permettre leur 
évolution 

 

 Les modifications qui consistent à adapter les dispositions du PLU quant aux constructions 

déjà admises en zone A et N, voire à réduire le champ des constructions et installations 

admises, n’augmente pas l’impact sur l’environnement. 

 Si l’on se réfère aux dispositions de la loi ALUR du 24 mars 2014 qui ont abouti à figer 

l’inconstructibilité en zones A et N durant une période relativement courte (courant 

jusqu’au lancement de la présente modification, à savoir 2 ans), le fait de rétablir la 

possibilité de faire des annexes et des extensions aux habitations augmente de plus de 
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20% les possibilités de construire, sans toutefois impacter la sauvegarde des espaces 

naturels et des paysages ainsi que le rappelle le tableau ci-avant. 

Conclusions 

Au regard des éléments qui précèdent, les évolutions envisagées relèvent bien de la procédure de 

modification dans la mesure où les évolutions n’ont pas vocation à : 

 changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durable 

(L153-31 CU) ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière (L153-31 

CU); 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance (L153-31 CU)  ; 

 diminuer ces possibilités de construire ; 

 réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

 

 Les différentes modifications concourent à majorer de plus de 20 % les possibilités 

de construction résultant de l'application de l'ensemble des règles du plan ; L’usage 

de la modification de droit commun s’impose donc. 

 

III – LES MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT DU PLU 

Annexes et extension des habitations en zones N et « nettoyage » du PLU (dispositif loi Macron / ALUR)  

PLU en vigueur PLU modifié 
article N 2 - occupations et utilisations du sol 
soumises à des conditions particulières 
(PAGE 91) 
« 1/ Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure 
où elles ne compromettent pas le caractère naturel 
de la zone.  
 
2/ les affouillements et exhaussements du sol, 
désignés à l’article R 442-2 du code de l’urbanisme, 
lorsqu’ils sont destinés : 

- aux recherches minières ou géologiques,  

- aux fouilles archéologiques, 

- aux travaux routiers, 

- à satisfaire les besoins en eau de 
l’exploitation agricole. 

 
3/ Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, sauf lorsqu'il s'agit 
d'installations classées, à condition que leur 
implantation soit conforme aux prescriptions 
relatives à l'hygiène en milieu rural. 
 

article N 2 - occupations et utilisations du sol soumises à 
des conditions particulières 
 
1/ Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure où 
elles ne compromettent pas le caractère naturel de la 
zone.  
 
2/ les affouillements et exhaussements du sol, désignés à 
l’article R 442-2 du code de l’urbanisme, lorsqu’ils sont 
destinés : 

- aux recherches minières ou géologiques,  

- aux fouilles archéologiques, 

- aux travaux routiers, 

- à satisfaire les besoins en eau de l’exploitation 
agricole. 

 
3/ Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, sauf lorsqu'il s'agit d'installations 
classées, à condition que leur implantation soit conforme 
aux prescriptions relatives à l'hygiène en milieu rural. 
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4/ Les constructions et installations désignées ci-
après, à condition que cela ne nécessite pas de 
renforcement des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte : 
a) La restauration et l’aménagement des 
constructions existantes, y compris en cas de 
changement de destination desdits bâtiments sous 
réserve que les constructions existent déjà depuis 
plus de 10 ans à la date de dépôt de la demande 
de changement de destination et que cette demande 
soit accompagnée d’une pièce justificative officielle 
administrative ou notariale attestant de cette 
ancienneté. 
b) L’extension des bâtiments existants, à condition 
que les travaux exécutés n’aient pas pour effet de 
changer la destination desdits bâtiments, sauf 
lorsqu'il s'agit de créer des gîtes ruraux. La surface 
de plancher hors œuvre nette réalisée en extension 
ne pourra excéder celle du bâtiment existant. 
c) les constructions à usage d’habitation nécessaires 
à l’exploitation agricole. Elles devront être 
implantées sur les terres de l’exploitation et 
n’apporter aucune gêne à l’activité agricole 
environnante. 
d) sous réserve d'être étroitement liés aux bâtiments 
existants : 

- les locations à usage de locations 
saisonnières (gîtes, etc…), sauf lorsqu'il 
s'agit d'habitations légères ou de parc 
résidentiel de loisirs (HLL ou PRL). Ils devront 
de plus respecter le caractère des 
constructions environnantes, en termes de 
volumes, de matériaux, et d'implantation, 

- les campings dits "à la ferme", soumis à 
simple déclaration, 

- les piscines. 
e) Les bâtiments annexes des constructions 
existantes, tels que garages, remises, abris. 
 
[…] pour des motifs d’ordre historique ou esthétique 
(mise en valeur par curetage). » 
 

4/ Les constructions et installations désignées ci-après, à 
condition que cela ne nécessite pas de renforcement des 
voies et réseaux publics assurant leur desserte : 
a) La restauration et l’aménagement des constructions 
existantes, sans changement de destination, y compris en 
cas de changement de destination desdits bâtiments sous 
réserve que les constructions existent déjà depuis plus de 
10 ans à la date de dépôt de la demande de 
changement de destination et que cette demande soit 
accompagnée d’une pièce justificative officielle 
administrative ou notariale attestant de cette ancienneté. 
 b) L’extension des bâtiments agricoles existants, à 
condition que les travaux exécutés n’aient pas pour effet 
de changer la destination desdits bâtiments, sauf lorsqu'il 
s'agit de créer des gîtes ruraux. La surface de plancher 
hors œuvre nette réalisée en extension ne pourra excéder 
celle du bâtiment existant. 
C) les constructions à usage d’habitation nécessaires à 
l’exploitation agricole. Elles devront être implantées sur 
les terres de l’exploitation et n’apporter aucune gêne à 
l’activité agricole environnante. L’extension des 
habitations existantes, elles-mêmes implantées en zone 
N ; Les extensions doivent être dans la continuité du 
bâtiment principal. 
d) sous réserve d'être étroitement liés aux bâtiments 
existants : 

- les locations à usage de locations saisonnières 
(gîtes, etc…), sauf lorsqu'il s'agit d'habitations 
légères ou de parc résidentiel de loisirs (HLL ou 
PRL). Ils devront de plus respecter le caractère 
des constructions environnantes, en termes de 
volumes, de matériaux, et d'implantation, 

- les campings dits "à la ferme", soumis à simple 
déclaration, 

- les piscines. 
 
d) les annexes aux habitations existantes, elles-mêmes 
implantées en zone N et leur piscine :  

- annexes : l’ensemble du bâti  devra être 
implanté à moins de 20 mètres de l’habitation ou 
des corps de bâtiments qui entourent 
l’habitation (dans le cas des corps de ferme); 
Le nombre des annexes ne devra pas être 
supérieur à trois. 
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- piscines : elles seront implantées dans un rayon 
de 25 mètres autour de l’habitation ou des corps 
de bâtiments qui entourent l’habitation (dans le 
cas des corps de ferme); 

 

 
 
e) Les bâtiments annexes des constructions existantes, tels 
que garages, remises, abris. 
 
[…] pour des motifs d’ordre historique ou esthétique (mise 
en valeur par curetage). » 
 

article N 7- implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées à une 
distance des limites séparatives au moins égale à 4 
mètres, sauf dans les cas suivants, où les constructions 
peuvent être implantées sur les limites séparatives : 

- lorsqu'il s'agit de prolonger un bâtiment 
existant, lui-même édifié sur la limite 
séparative, ou d'améliorer la conformité de 
l'implantation d'un bâtiment existant qui ne 
respecterait pas la distance minimale fixée 
ci-dessus. 

- pour les bâtiments annexes tels que 
garages, remises, abris, à condition que la 
hauteur totale de la construction n’excède 
pas 3.50 mètres. 

- lorsqu'elles sont à usage d'équipement 
collectif d'infrastructure. 

article N 7- implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées à une distance 
des limites séparatives au moins égale à 4 mètres, sauf 
dans les cas suivants, où les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives : 

- lorsqu'il s'agit de prolonger un bâtiment existant, 
lui-même édifié sur la limite séparative, ou 
d'améliorer la conformité de l'implantation d'un 
bâtiment existant qui ne respecterait pas la 
distance minimale fixée ci-dessus. 

- pour les piscines et les annexes aux habitations, 
à condition que la hauteur totale de ces annexes 
n’excède pas 3.50 mètres à l’égout ; 

- lorsqu'elles sont à usage d'équipement collectif 
d'infrastructure. 

-  

 

article N 9 - emprise au sol des 
constructions 
Non réglementée. 
Dans le secteur Nh, l’emprise au sol des constructions 
nouvelles ne pourra excéder (10) % de la surface 
du terrain d'assiette de leur implantation. 

article N 9 - emprise au sol des constructions 
1/ annexes et extensions des habitations existantes en 

zone N 
- L’emprise au sol totale de tous les bâtiments 

annexes isolés de l’habitation, à l’exclusion des 
piscines et des bâtiments et annexes agricoles 
existants (type grange), sera de 50 m² 
maximum ; 

- Les extensions ne pourront pas dépasser 20 % 
de l’emprise au sol initiale du bâtiment 
d’habitation. L’emprise au sol totale des 
extensions sera limitée à 50 m². L’emprise au sol 
minimum d’un bâtiment d’habitation pouvant 
faire l’objet d’une extension sera de 40 m². 
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2/Secteurs Nh 
L’emprise au sol des constructions nouvelles ne pourra 
excéder (10) % de la surface du terrain d'assiette de leur 
implantation. 
3 / Non règlementé pour les autres cas 

 
article N 10- hauteur maximale des 
constructions 
1 – Constructions nouvelles à usage d’habitation  
a) Définition 
La hauteur des constructions est la différence de 
niveau entre le sol naturel avant terrassement et 
l'égout du toit. 
Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque 
façade de la construction. Lorsque le terrain naturel 
est en pente, la hauteur est mesurée à la partie 
médiane de la façade le long de laquelle la pente 
est la plus accentuée. 
 
b) Règle 
La hauteur des constructions nouvelles ne peut 
excéder celle des constructions les plus proches. Une 
tolérance de un mètre peut être admise pour 
améliorer l'intégration de la construction à son 
environnement naturel et bâti. 
 
2 – Extension de constructions existantes 
 
La hauteur à l'égout du toit de la construction en 
extension ne doit pas excéder celle du bâtiment 
initial de plus d’un mètre. 
 
3 – Les bâtiments annexes doivent être édifiés sur 
un seul niveau. 
 
4 – La hauteur n'est pas réglementée dans les 
autres cas. 
 

article N 10- hauteur maximale des constructions 
1 – Constructions nouvelles à usage d’habitation  
a) Définition 
La hauteur des constructions est la différence de niveau 
entre le sol naturel avant terrassement et l'égout du toit. 
Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque 
façade de la construction. Lorsque le terrain naturel est 
en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de 
la façade le long de laquelle la pente est la plus 
accentuée. 
 
b) Règle 
La hauteur des constructions nouvelles ne peut excéder 
celle des constructions les plus proches. Une tolérance de 
un mètre peut être admise pour améliorer l'intégration de 
la construction à son environnement naturel et bâti. 
 
 
 
2 – Extension de constructions existantes 
La hauteur au faîtage de la construction en extension ne 
doit pas excéder celle du bâtiment initial de plus d’un 
mètre. 
 
3 – Les bâtiments annexes doivent être édifiés sur un seul 
niveau. 
 
4 – La hauteur n'est pas réglementée dans les autres 
cas. 
 

 

Piscines/ annexes en zone A (dispositif loi Macron) et « nettoyage » du PLU en zone A  

PLU en vigueur PLU modifié 

article A 2 - occupations ou utilisations du 
sol soumises à des conditions particulières 
1/ Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, sous réserve que leur 
implantation soit conforme, selon le cas, soit aux 
prescriptions relatives à l'hygiène en milieu rural, soit 
à la réglementation des installations classées. 
 
2/ L'adaptation, la réfection ou l'extension des 
bâtiments existants liés à l'activité agricole. 
 
 

2 - occupations ou utilisations du sol soumises 
à des conditions particulières 
1/ Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, sous réserve que leur implantation 
soit conforme, selon le cas, soit aux prescriptions relatives 
à l'hygiène en milieu rural, soit à la réglementation des 
installations classées. 
 
2/ L'adaptation, la réfection ou l'extension des bâtiments 
existants liés à l'activité agricole, sans changement de 
destination. 
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3/ Les constructions et installations désignées ci-
après, à condition que cela ne nécessite pas de 
renforcement des voies et réseaux publics assurant 
leur desserte : 
a) les constructions à usage d’habitation 

nécessaires à l’exploitation agricole et leurs 
bâtiments annexes, y compris les piscines. Elles 
devront être implantées sur les terres de 
l’exploitation et n’apporter aucune gêne à 
l’activité agricole environnante 

b) sous réserve de constituer un complément à 
l’activité agricole et d'être étroitement liés aux 
bâtiments de l’exploitation : 

- les logements à usage de locations 
saisonnières (gîtes, etc…) 

- les campings, soumis à simple déclaration, 
sous réserve d’être étroitement liés à 
l’activité agricole, 

- les piscines 

 
4/ les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure 
où elles ne compromettent pas le caractère agricole 
de la zone. 
 
5/ Les bâtiments annexes des constructions 
autorisées dans la zone. 
 
6/ les affouillements et exhaussements du sol, 
désignés à l’article R 442-2 du code de l’urbanisme, 
lorsqu’ils sont destinés : 

- aux recherches minières ou géologiques, 
ainsi qu'aux fouilles archéologiques, 

- à satisfaire les besoins en eau de 
l’exploitation agricole 

 
7/ les clôtures nécessitées par les constructions et 
installations autorisées ci-dessus. 
 
8/ les défrichements nécessités par les besoins de 
l’exploitation agricole. 

 

3/ Les constructions et installations désignées ci-après, à 
condition que cela ne nécessite pas de renforcement des 
voies et réseaux publics assurant leur desserte : 

a) les constructions à usage d’habitation nécessaires à 
l’exploitation agricole et leurs bâtiments annexes, y 
compris les piscines. Elles devront être implantées sur 
les terres de l’exploitation et n’apporter aucune gêne 
à l’activité agricole environnante 

b) sous réserve de constituer un complément à l’activité 
agricole et d'être étroitement liés aux bâtiments de 
l’exploitation : 

 les logements à usage de locations saisonnières 
(gîtes, etc…) 

 les campings, soumis à simple déclaration, sous 
réserve d’être étroitement liés à l’activité 
agricole, 

 les piscines 
a) les annexes aux habitations existantes, elles-mêmes 

implantées en zone A, et leur piscine :  
- annexes : l’ensemble du bâti  devra être 

implanté à moins de 20 mètres de l’habitation ou 
des corps de bâtiments qui entourent 
l’habitation (dans le cas des corps de ferme); 
Le nombre des annexes ne devra pas être 
supérieur à trois. 

- piscines : elles seront implantées dans un rayon 
de 25 mètres autour de l’habitation ou des corps 
de bâtiments qui entourent l’habitation (dans le 
cas des corps de ferme); 

 

 
 
b) L’extension des habitations existantes, elles-mêmes 

implantées en zone A; Les extensions doivent être 
dans la continuité du bâtiment principal. 

 

4/ les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure où 
elles ne compromettent pas le caractère agricole de la 
zone. 
 
5/ Les bâtiments annexes des constructions autorisées 
dans la zone. 
 
5/ les affouillements et exhaussements du sol, désignés à 
l’article R 442-2 du code de l’urbanisme, lorsqu’ils sont 
destinés : 
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- aux recherches minières ou géologiques, ainsi 
qu'aux fouilles archéologiques, 

- à satisfaire les besoins en eau de l’exploitation 
agricole 

 
6/ les clôtures nécessitées par les constructions et 
installations autorisées ci-dessus. 
 
7/ les défrichements nécessités par les besoins de 
l’exploitation agricole. 

 

article A 7- implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées à une 
distance des limites séparatives au moins égale à 4 
mètres, sauf dans les cas suivants, où les constructions 
peuvent être implantées sur les limites séparatives : 
 

- pour les travaux d'extension visés à l'article 
A 2, lorsqu'il s'agit de prolonger un 
bâtiment existant lui-même édifié sur la 
limite séparative, ou d'améliorer la 
conformité de l'implantation d'un bâtiment 
existant qui ne respecterait pas la distance 
minimale fixée ci-dessus. 

- pour les bâtiments annexes visés à l'article 
A 2. 

- pour les bâtiments agricoles, sauf lorsqu'il 
s'agit d'installations classées visées à 
l'article A 2. 

 
Dans ces deux derniers cas, la hauteur de la 
construction édifiée sur la limite séparative ne doit 
pas excéder 3,50 mètres. 

- Lorsqu'elles sont à usage d'équipement 
collectif d'infrastructure. 

article A 7- implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 
Les constructions doivent être implantées à une distance 
des limites séparatives au moins égale à 4 mètres, sauf 
dans les cas suivants, où les constructions peuvent être 
implantées sur les limites séparatives : 
 

- pour les travaux d'extension visés à l'article A 2, 
lorsqu'il s'agit de prolonger un bâtiment existant 
lui-même édifié sur la limite séparative, ou 
d'améliorer la conformité de l'implantation d'un 
bâtiment existant qui ne respecterait pas la 
distance minimale fixée ci-dessus. 

- pour les annexes et les piscines visées à l'article 
A 2. 

- pour les bâtiments agricoles, sauf lorsqu'il s'agit 
d'installations classées visées à l'article A 2. 

 
Dans ces deux derniers cas, la hauteur de la construction 
édifiée sur la limite séparative ne doit pas excéder 3,50 
mètres. 

- Lorsqu'elles sont à usage d'équipement collectif 
d'infrastructure. 

 

article A 9.- emprise au sol des 
constructions 
Non réglementée 

 

article A 9.- emprise au sol des constructions 
1/ annexes et extensions des habitations existantes en 
zone A 

- L’emprise au sol totale de tous les bâtiments 
annexes isolés de l’habitation, à l’exclusion des 
piscines et des bâtiments et annexes agricoles 
existants (type grange), sera de 50 m² 
maximum ; 

- Les extensions ne pourront pas dépasser 20 % 
de l’emprise au sol initiale du bâtiment 
d’habitation. L’emprise au sol totale des 
extensions sera limitée à 50 m². L’emprise au sol 
minimum d’un bâtiment d’habitation pouvant 
faire l’objet d’une extension sera de 40 m². 

 
3 / Non règlementé pour les autres cas 

 

article A 10- hauteur maximale des 
constructions 

article A 10- hauteur maximale des 
constructions 



PLU de la commune de SARLAT-LA-CANEDA 

 

 

Page 16 

 

1 - Définition 
La hauteur des constructions est la différence de 
niveau entre le sol naturel avant terrassement et 
l'égout du toit. 
Elle est mesurée le long de chaque façade de la 
construction. Lorsque la façade est orientée dans le 
sens de la pente du terrain, la hauteur est mesurée 
à la partie médiane de la dite façade. 
 
2 - Règles 
La hauteur des constructions à usage d'activité 
agricole ou d'équipement collectif d'infrastructure 
n'est pas réglementée. 
 
La hauteur des autres constructions ne peut excéder 
6 mètres. 
 
Toutefois dans le cas d'extension de constructions 
existantes, la hauteur de la construction nouvelle ne 
doit pas excéder celle du bâtiment initial de plus de 

un mètre. 
 

1 – Constructions nouvelles  
a) Définition 
La hauteur des constructions est la différence de niveau 
entre le sol naturel avant terrassement et l'égout du toit. 
Sur terrain plat, elle est mesurée le long de chaque 
façade de la construction. Lorsque le terrain naturel est 
en pente, la hauteur est mesurée à la partie médiane de 
la façade le long de laquelle la pente est la plus 
accentuée. 
 
b) Règles 
La hauteur des constructions à usage d'activité agricole 
ou d'équipement collectif d'infrastructure n'est pas 
réglementée. 
 
La hauteur des constructions d’habitation ne peut excéder 
6 mètres. 
 
2 – Extension de constructions existantes à usage 
d’habitation 
La hauteur au faîtage de la construction en extension ne 
doit pas excéder celle du bâtiment initial de plus d’un 
mètre. 
 
3 – Les bâtiments annexes doivent être édifiés sur un seul 
niveau. 

 
 

Adaptation des règles UA-6 et UA-7 pour les services publics et d’intérêt collectif  

PLU en vigueur PLU modifié 

article UA 6 – implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques 
1 – Les constructions doivent être édifiées à 
l’alignement des voies publiques ou privées existantes, 
à modifier ou à créer. 
 
Lorsque l'alignement général des constructions est 
diffèrent de celui de la voie, il peut lui être substitué. 
 
2 – Des implantations en retrait de l’alignement 
peuvent toutefois être autorisées, dans les cas suivants, 
sous réserve d’une  application des dispositions de 
l’article R 111-21 du code de l’urbanisme, rappelé à 
l’article UA 11 ci-après : 
 

- Lorsque la construction prolonge une construction 
existante à conserver. 

 

- Lorsque la construction s’intègre dans un projet 
intéressant la totalité d’un îlot ou d’un ensemble 
d’îlots. 

 

- Lorsque la construction est édifiée sur une unité 
foncière ayant au moins 30 mètres de façade sur 

article UA 6 – implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques 
1 – Les constructions doivent être édifiées à l’alignement 
des voies publiques ou privées existantes, à modifier ou 
à créer. 
 
Lorsque l'alignement général des constructions est 
diffèrent de celui de la voie, il peut lui être substitué. 
 
2 – Des implantations en retrait de l’alignement peuvent 
toutefois être autorisées, dans les cas suivants, sous 
réserve d’une  application des dispositions de l’article R 
111-21 du code de l’urbanisme, rappelé à l’article UA 
11 ci-après : 
 
- Lorsque la construction prolonge une construction 

existante à conserver. 
 

- Lorsque la construction s’intègre dans un projet 
intéressant la totalité d’un îlot ou d’un ensemble 
d’îlots. 

 
- Lorsque la construction est édifiée sur une unité 

foncière ayant au moins 30 mètres de façade sur 
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voie. Dans ce cas, le recul sera au moins égal à 
(5) mètres. 

 
Lorsque la construction est édifiée sur une unité 
foncière ne disposant pas d’une façade sur rue et 
desservie dans les conditions d’accès définies à 
l’article 3-2. 

 

voie. Dans ce cas, le recul sera au moins égal à (5) 
mètres. 

 
Lorsque la construction est édifiée sur une unité foncière 
ne disposant pas d’une façade sur rue et desservie dans 
les conditions d’accès définies à l’article 3-2. 

 
3 - Les règles édictées au présent article ne s’appliquent 
pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif. 

 

article UA 7 – implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives 
1 – Implantation par rapport aux limites latérales 
(limites donnant sur les voies et emprises publiques) : 
 
a) Dans une profondeur maximale de 15 mètres à 
partir de l’alignement de la voie, ou de la limite qui 
s’y substitue, les constructions doivent être édifiées en 
ordre continu d’une limite latérale à l’autre. 
L’implantation en retrait par rapport à l’une des 
limites latérales est toutefois autorisée, à condition de 
respecter une marge d’isolement au moins égale à (6) 
mètres. 
 
b) Au-delà de la profondeur de 15 mètres, les 
constructions édifiées en second rang, doivent être 

éloignées des limites séparatives. 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de 
la construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois, les bâtiments à usage d’activité 
commerciale ou artisanale édifiée sur un seul niveau 
peuvent être implantés en limite séparative.  
Il en est de même pour les bâtiments annexes, tels que 
garage, remise, abri, à condition que la hauteur 
maximale de la construction sur la limite séparative 
n’excède pas 3,50 mètres. 
 
c) Lorsque les constructions sont édifiées en retrait de 
l’alignement comme indiqué à l’article Ua 6-2, elles 
sont soumises aux règles d’implantation fixées au 
paragraphe b) ci-dessus. 
 
2 – Implantation par rapport aux limites de fond de 
l’unité foncière. 
La distance comptée horizontalement de tout point 
d’une construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence d’altitude entre ces deux points, sans 
pouvoir être inférieure à 3 mètres. Lorsqu’il s’agit d’un 
bâtiment implanté en ordre continu conformément aux 

article UA 7 – implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives 
1 – Implantation par rapport aux limites latérales 
(limites donnant sur les voies et emprises publiques) : 
 
a) Dans une profondeur maximale de 15 mètres à partir 
de l’alignement de la voie, ou de la limite qui s’y substitue, 
les constructions doivent être édifiées en ordre continu 
d’une limite latérale à l’autre. 
L’implantation en retrait par rapport à l’une des limites 
latérales est toutefois autorisée, à condition de respecter 
une marge d’isolement au moins égale à (6) mètres. 

 
b) Au-delà de la profondeur de 15 mètres, les 
constructions édifiées en second rang, doivent être 
éloignées des limites séparatives. 
 
La distance comptée horizontalement de tout point de la 

construction au point le plus proche de la limite séparative 

doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. 
 
Toutefois, les bâtiments à usage d’activité commerciale ou 
artisanale édifiée sur un seul niveau peuvent être 
implantés en limite séparative.  
Il en est de même pour les bâtiments annexes, tels que 
garage, remise, abri, à condition que la hauteur 
maximale de la construction sur la limite séparative 
n’excède pas 3,50 mètres. 
 
c) Lorsque les constructions sont édifiées en retrait de 
l’alignement comme indiqué à l’article Ua 6-2, elles sont 
soumises aux règles d’implantation fixées au paragraphe 
b) ci-dessus. 
 
2 – Implantation par rapport aux limites de fond de 
l’unité foncière. 
La distance comptée horizontalement de tout point d’une 
construction au point le plus proche de la limite séparative 
doit être au moins égale à la moitié de la différence 
d’altitude entre ces deux points, sans pouvoir être 
inférieure à 3 mètres. Lorsqu’il s’agit d’un bâtiment 
implanté en ordre continu conformément aux dispositions 
à l’alinéa 1-a) ci-dessus, une implantation en limite 
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dispositions à l’alinéa 1-a) ci-dessus, une implantation 
en limite séparative peut être admise si les 
caractéristiques du terrain ne permettent pas de 
respecter les distances minimales fixées ci-dessus. 

 
 

séparative peut être admise si les caractéristiques du 
terrain ne permettent pas de respecter les distances 
minimales fixées ci-dessus. 

 
3 - Les règles édictées au présent article ne s’appliquent 
pas aux constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d'intérêt collectif. 

 
 

Adaptation du règlement écrit afin de permettre l’évolution des installations agricoles et assurer leur 

pérennité 

PLU en vigueur PLU modifié 

article N 2 - occupations et utilisations du 
sol soumises a des conditions particulieres 

 
1/ Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure 
où elles ne compromettent pas le caractère naturel 
de la zone.  
 
2/ les affouillements et exhaussements du sol, 
désignés à l’article R 442-2 du code de l’urbanisme, 
lorsqu’ils sont destinés : 

- aux recherches minières ou géologiques,  

- aux fouilles archéologiques, 

- aux travaux routiers, 

- à satisfaire les besoins en eau de 
l’exploitation agricole. 

 
3/ Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, sauf lorsqu'il s'agit 
d'installations classées, à condition que leur 
implantation soit conforme aux prescriptions 
relatives à l'hygiène en milieu rural. 

article N 2 - occupations et utilisations du sol 
soumises a des conditions particulieres 

 
1/ Les constructions et installations nécessaires aux 
services publics ou d’intérêt collectif dans la mesure où 
elles ne compromettent pas le caractère naturel de la 
zone.  
 
2/ les affouillements et exhaussements du sol, désignés à 
l’article R 442-2 du code de l’urbanisme, lorsqu’ils sont 
destinés : 
aux recherches minières ou géologiques,  
aux fouilles archéologiques, 
aux travaux routiers, 
à satisfaire les besoins en eau de l’exploitation agricole. 
 
3/ Les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, sauf lorsqu'il s'agit d'installations 
classées soumises à autorisation, à condition que leur 
implantation soit conforme aux prescriptions relatives à 
l'hygiène en milieu rural ou aux prescriptions relatives aux 
ICPE pour les installations ICPE soumises à déclaration. 

 
 

 « Nettoyage » du règlement écrit afin d’intégrer les dispositions de la LOI ALUR : suppression des COS 

et superficie minimale des terrains 

PLU en vigueur PLU modifié 

article UA 5 – superficie minimale des 
terrains constructibles 
Non réglementée. 

 
 

article UA 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UA 14 – coefficient d’occupation du 
sol  
Il n’est pas fixé de C.O.S. en zone UA. 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UA 14 – coefficient d’occupation du sol 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 
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article UB 5 – superficie minimale des 
terrains constructibles 
Non réglementée. 

 

article UB 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014). 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UB 14 – coefficient d’occupation du 
sol  
Le coefficient d’occupation du sol applicable à la 
zone UB est fixé à 0,40.  
Toutefois : 

- nonobstant les règles ci-dessus, la reconstruction 
sur place ou l’aménagement des bâtiments 
existants pourront être autorisés avec une 
surface hors œuvre brute au plus égale à celle 
qui était initialement bâtie 

- il n’est pas fixé de C.O.S : 
o pour les constructions à usage 

d’équipement collectif. 
o Pour les constructions à usage 

d'activités (dans le cas où elles sont 
soumises à une emprise au sol définie à 
l’article UB 9) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UB 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

 
 
 
 
 

article UC 5 – superficie minimale des 
terrains constructibles 
Toute construction nécessitant l’installation d’un 
dispositif d’assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l’article UC 4-2 b) ci-dessus doit 
être implantée sur un terrain dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation du dispositif 
d’assainissement le plus adapté à la nature du sol et 
à la configuration du terrain, avec un minimum de 
1500 m².  
 

Non réglementée dans les autres cas. 
 

article UC 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UC 14 – coefficient d’occupation du 
sol  
Le coefficient d’occupation du sol applicable à la 
zone UC est fixé à 0,25.  
 
Toutefois : 
- nonobstant les règles ci-dessus, la reconstruction 

sur place ou l’aménagement des bâtiments 
existants pourront être autorisés avec une 
surface hors œuvre brute au plus égale à celle 
qui était initialement bâtie. 

 
- il n’est pas fixé de C.O.S . 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UC 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 
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- pour les constructions à usage d’équipement 
collectif. 

- pour les constructions à usage d'activités 
(dans le cas où elles sont soumises à une 
emprise au sol définie à l’article UC9) 

article UD 5 – superficie minimale des 
terrains constructibles 
Toute construction nécessitant l’installation d’un 
dispositif d’assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l’article UD 4-2 a) ci-dessus doit 
être implantée sur un terrain dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation du dispositif 
d’assainissement le plus adapté à la nature du sol et 
à la configuration du terrain, avec un minimum de 
1500 m².  

article UD 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UD 14 – coefficient d’occupation du sol  
Le coefficient d’occupation du sol applicable à la 
zone UD est fixé à 0,15.  
 
Toutefois : 

- nonobstant les règles ci-dessus, la reconstruction 
sur place ou l’aménagement des bâtiments 
existants pourront être autorisés avec une 
surface hors œuvre brute au plus égale à celle 
qui était initialement bâtie. 

 

- il n’est pas fixé de C.O.S . 
o pour les constructions à usage 

d’équipement collectif. 
o pour les constructions à usage 

d'activités (dans le cas où elles sont 
soumises à une emprise au sol définie à 
l’article UD9) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UD 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 

 
 
 
 
 
 

article UY 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
Toute construction nécessitant l’installation d’un 
dispositif d’assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l’article UY 4-2 b) ci-dessus doit 
être implantée sur un terrain dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation d'un dispositif 
d’assainissement conforme aux besoins de la filière 
d'assainissement autorisée. 
 
Non réglementées dans les autres cas. 

article UY 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UY 14 – coefficient d’occupation du sol  

Il n’est pas fixé de C.O.S. dans la zone UY. 
 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article UY 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

 

article 1AU 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 

article 1AU 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
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1 - dispositions applicables aux secteurs 1Aua et 
1AUt 
Toute construction nécessitant l'installation d'un 
dispositif d'assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l'article AU 4-2 c) ci-dessus doit 
être implantée sur un dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation du dispositif 
d’assainissement le plus adapté à la nature du sol et 
à la configuration du terrain, avec un minimum de 
1500 m².  
2 - Non réglementée dans les autres cas. 

 

(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article 1AU 14 – coefficient d’occupation du sol  
Le coefficient d’occupation du sol applicable à la 
zone 1AU est fixé à 0,25 sauf : 

- dans le secteur 1AUa, dans lequel il est 
réduit à 0,15 

- dans le secteur 1AUb, où il est de 1, 

- dans le secteur 1AUc, où il est de 0,40 

- dans le secteur 1AUt, où il est de 0,10 

- dans le secteur 1AUy, où il est de 0.50. 
 
Il peut être porté à 0,40 dans la zone 1AU et son 
secteur 1AUa pour les constructions de logements 
sociaux. 
 
En outre, si le raccordement des constructions à un 
réseau collectif d’assainissement est possible, le COS 
peut être porté à 0.25 dans les secteurs 1AUa. 
 
Il n’est pas fixé de COS pour les constructions à 
usage d’équipement collectif d’infrastructure 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article 1AU 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article AUY 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
Non réglementée 

Article AUY 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article AUY 14 – coefficient d’occupation du 
sol  
Non réglementé 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article AUY 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 
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Article A 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
Toute construction nécessitant l'installation d'un 
dispositif d'assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l'article A 4-2 ci-dessus doit être 
implantée sur un terrain dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation du dispositif 
d’assainissement le plus adapté à la nature du sol et 
à la configuration du terrain, avec un minimum de 
1500 m².  
 
Non réglementée dans les autres cas. 
 

 

Article A 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 

(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article A 14 – coefficient d’occupation du sol  
Non réglementé 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article A 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 

 

Article N 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
Toute construction nécessitant l'installation d'un 
dispositif d'assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l'article N 4-2 ci-dessus doit être 
implantée sur un terrain dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation du dispositif 
d’assainissement le plus adapté à la nature du sol et 
à la configuration du terrain, avec un minimum de 
1500 m².  
 
Non réglementées dans les autres cas. 

 

Article N 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 

(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 
publiée au JO le 26 mars 2014) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article N 14 – coefficient d’occupation du sol  
Non réglementé 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article N 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 
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Article 1 N 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 
Toute construction nécessitant l'installation d'un 
dispositif d'assainissement autonome conformément 
aux dispositions de l'article 1N 4-2 ci-dessus doit 
être implantée sur un terrain dont la superficie sera 
suffisante pour permettre l’installation du dispositif 
d’assainissement le plus adapté à la nature du sol et 
à la configuration du terrain, avec un minimum de 
1500 m².  
 
Non réglementées dans les autres cas. 

 

Article 1 N 5 – superficie minimale des terrains 
constructibles 

(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 

JO le 26 mars 2014) 

 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article 1N 14 – coefficient d’occupation du 
sol  
Non réglementé 

SECTION 3 – POSSIBILITES MAXIMALES 
D’OCCUPATION DU SOL 

article 1N 14 – coefficient d’occupation du sol  
(supprimé par la loi ALUR du 24 mars 2014 publiée au 
JO le 26 mars 2014) 

 

IV – ENQUETE PUBLIQUE ET DEROULEMENT  

Le public pourra consulter le dossier pendant l’enquête publique d’une durée de 1 mois dans les conditions 

fixées par arrêté du président du conseil communautaire : 

 Deux avis d’enquête publique seront publiés dans deux journaux diffusés dans le 

département : l’un, 15 jours au moins avant le début de l’enquête, le second dans les 8 jours 

suivant le commencement de l’enquête ; 

 ces avis d’enquête publique seront affichés en Communauté de communes Sarlat Périgord 

noir et en mairie de Sarlat-La-Canéda dans le même délai et pendant toute la durée de 

l’enquête ;  

 un dossier sera mis à disposition du public pour lui permettre de formuler ses observations 

auprès du commissaire enquêteur au cours des permanences ; 

 Le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions motivées dans un délai de 

trente jours à compter de la fin de l'enquête ; 

 

 

LES PIECES CONSTUTIVES DU DOSSIER 

 un rapport de présentation de la modification du PLU de Sarlat en vigueur 

 Les annexes : 

o Annexe 1 : les pièces du PLU modifiées 

o Annexe 2 : l’arrêté du président engageant la procédure de modification 

o Annexe 3 : l’arrêté du président de l’EPCI prescrivant l’enquête publique 

o Annexe 4 : copie de la publication de presse  

o Annexe 5 : les avis des personnes publiques associées et CDPENAF 

o Annexe 6 : rapport et conclusions de commissaire enquêteur  

 délibération d’approbation 
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